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Ophrys de l’Aveyron (Ophrys aveyronensis) © Philippe Feldmann / SFO



Monde : Ecorégions et domaines biogéographiques

http://www.panda.org/about_wwf/where_we_work/ecoregions/global200/pages/mainmap.htm



Monde : principaux types d'habitats terrestres

http://assets.panda.org/downloads/01g200nonumbershq.jpg



Monde : principales écorégions marines et d'eau douce

http://wwf.panda.org/about_our_earth/ecoregions/maps/



http://www.developpement-durable.gouv.fr/energie/petrole/beph.htm



34 points chauds de la biodiversité mondiale (d’après Conservation International) 
et situation particulière de la France, présente dans cinq de ces zones

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_contexte_enjeux_et_demarche.pdf

Les “34 points chauds de la biodiversité” sont des zones de la planète à la fois très riches en espèces et très menacées : 
chacune accueille plus de 1500 espèces de plantes vasculaires endémiques et a déjà perdu plus de 70% de ses habitats 
naturels d’origine. Au total, 42% des vertébrés terrestres et plus de 50% des plantes vasculaires de la planète sont 
endémiques de ces zones, qui couvrent 16% de la superficie des terres émergées. Mais suite aux atteintes subies, les 
habitats naturels encore intacts de ces points chauds ne représentent plus que 2,3% de la superficie des terres 
émergées (Conservation International 2007).



Europe : domaines biogéographiques

http://mrw.wallonie.be/dgrne/sibw/outils/methodo/images/europe.jpg

    *  I = Région eurosibérienne
          o IA = domaine atlantico-européen
                + IA1 = secteur boréo-atlantique
                + IA2 = secteur franco-atlantique
                + IA3 = secteur aquitanien
                + IA5 = secteur ibero-atlantique
                + IA6 = secteur britannique
          o IB = domaine médio-européen
                + IB1 = secteur baltico-rhénan
                + IB2 = secteur alpin
                + IB3 = secteur médio-russien
                + IB4 = secteur ouest-pontique
          o IC = domaine boréal
          o ID = domaine arctique et des hautes 

montagnes
    * II = Région méditerranéenne
    * III = Région aralo-caspienne



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 11 biodiversite.pdf

L’outre-mer français est composé de :

- 5 départements (Guyane, Guadeloupe, Martinique, 
Réunion, Mayotte) ;

- 6 collectivités (Polynésie française, Nouvelle-
Calédonie, Wallis et Futuna, Saint-Pierre et Miquelon, 
Saint-Martin, Saint-Barthélémy) ;

- 1 territoire (Terres australes et antarctiques 
françaises) ;

- 1 île sans statut propre (Clipperton, Mathew et 
Hunter).



Source : MNIIN 1997

Position charnière de la France métropolitaine: exemple des vipères



Source : L’environnement en France, IFEN, 1998, p115

L’endémisme des mollusques

L'endémisme caractérise la présence naturelle d'un groupe biologique exclusivement dans une région géographique délimitée. 



http://www.maxisciences.com/escargot/une-espece-prisonniere-des-arenes-de-n-mes-depuis-2000-ans_art1785.html

L’endémisme des mollusques :  la clausilie romaine

France - Découverte en 1903, (Leucostigma candidescens),  la 
clausilie romaine, une espèce d'escargot, est restée prisonnière 
des arènes de Nîmes depuis 2 000 ans.

Depuis 1903 et malgré de nombreuses recherches, cette espèce 
n'a jamais été récoltée ailleurs en France. La clausilie romaine 
n'existe nulle part ailleurs dans le monde que dans les Apennins 
près de Rome et dans quelques murs des arènes de Nîmes, en 
France.

Elle aurait été importée à Nîmes par les Romains eux-mêmes, 
lors de la construction des arènes ou à la suite d'échanges 
commerciaux. Contrairement à la plupart des espèces 
importées, la clausilie romaine n'est pas une espèce 
envahissante : depuis près de vingt siècles, elle s'est cantonnée 
aux arènes de Nîmes sans avoir jamais colonisé d'autres sites en 
France.

Aujourd'hui, l'entretien des arènes s'effectue à l'aide de 
désherbants chimiques. Très efficaces, ces produits pourraient 
bien venir à bout de 2 000 ans d'histoire pour la clausilie 
romaine... Conscients de l'intérêt patrimonial de cet escargot 
témoin de la construction des arènes, la direction technique du 
site a fait le choix de préserver les zones où vit cet escargot en 
réalisant localement un désherbage manuel et en préservant 
quelques plantes des vieux murs pour maintenir sa population.

Référence photo "Leucostigma_candidescens2"
Auteur : O. Gargominy 

http://inpn.mnhn.fr/isb/servlet/ISBServlet?
action=Photo&typeAction=1&pageReturn=photoOrigine.jsp&cd_photo=7719



Source : L ’environnement en France, IFEN, 1998, p113 

Les migrations du bruant ortolan : « l’escale aquitaine »



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 11 biodiversite.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 11 biodiversite.pdf

Suggestion 
« littéraire »
 sur Faucon 
et pesticides 



Polémiques autour de certaines espèces emblématiques

http://ptiloup.typepad.com/ptiloup/2004/03/rpartition_du_l.html



Loup, où es-tu ? Que fais-tu ?
Evolution du nombre de loups en France Géographie des loups en France en 2011

http://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2010/06/Suivi-hivernal-loup-2010-2011.pdf



La fin de l'ours pyrénéen / Une suite pour l'ours dans les Pyrénées ?

http://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2012/08/arbre_2012corrig%C3%A9.pdf



Autre espèce emblématique : le lynx

http://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2010/07/bilan-indices-lynx-2008.pdf

Evolution du nombre de lynx en France Géographie des lynx en France en 2008

http://www.ferus.fr/wp-content/uploads/2010/07/bilan-indices-lynx-2008.pdf



http://ptiloup.typepad.com/ptiloup/2004/03/rpartition_du_l.html

Exemple de réintroduction : les vautours fauves



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Reptiles_et_Amphibiens_de_metropole.pdf

Espèces menacées : reptiles et amphibiens

Une espèce de reptiles et une espèce d’amphibiens sur cinq risquent de disparaître de France métropolitaine

Au total, 41 espèces de reptiles et 39 espèces d’amphibiens sont recensées sur le territoire 
métropolitain. Certaines d’entre elles, conformément à la méthodologie, n’ont pas été soumises à 
l’évaluation (4 reptiles et 5 amphibiens) : les espèces présentes en France uniquement de manière 
occasionnelle, comme la Tortue verte ou la Tortue de Kemp (deux tortues marines), et les espèces 
non natives introduites en France dans la période récente (après l’année 1500), comme la 
Grenouille taureau ou la Tortue de Floride. Finalement, 37 espèces de reptiles et 34 espèces 
d’amphibiens ont été passées au crible des critères de la Liste rouge.



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Reptiles_et_Amphibiens_de_metropole.pdf

Espèces menacées : reptiles et amphibiens



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole.pdf

Espèces menacées : mammifères

Une espèce de mammifères sur dix menacée en France métropolitaine :
 une situation préoccupante mais des progrès encourageants

Au total, 152 espèces de mammifères, dont 115 continentales et 37 marines, sont recensées sur le 
territoire métropolitain. Certaines d’entre elles, conformément à la méthodologie de l’UICN, n’ont pas été 
soumises à l’évaluation (16 continentales et 17 marines) : les espèces non natives introduites en 
métropole dans la période récente (après l’année 1500), comme l'Écureuil à ventre rouge et le Cerf sika, 
et les espèces marginales, comme la Taupe aveugle, ou qui ne sont présentes en métropole que de 
manière occasionnelle, comme l’Orque. Finalement, 119 espèces de mammifères (99 continentales et 20 
marines) ont été passées au crible des critères de la Liste rouge.



Espèces menacées : mammifères

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole.pdf



Les chauve-souris : 
Des mammifères témoins de l'état de la biodioversité

http://www.stats.environnement.developpement-durable.gouv.fr/uploads/media/BAT_BD_Pointchauve-souris.pdf



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Dossier_presse_Liste_rouge_oiseaux_nicheurs_de_metropole.pdf

Espèces menacées : oiseaux nicheurs

Répartition des 277 espèces d'oiseaux nicheurs 
évaluées en fonction des différentes catégories de la Liste rouge

296 espèces de l’avifaune nicheuse sont trouvées sur le territoire métropolitain. Certaines d’entre elles, 
conformément à la méthodologie, n’ont pas été soumises à l’évaluation (19 espèces au total) : les espèces 
qui ne se reproduisent en métropole que de manière occasionnelle ou marginale, comme la Mouette pygmée 
et le Faucon kobez, et les espèces non natives introduites en métropole dans la période récente (après 
l’année 1500), comme le Cygne tuberculé et le Faisan vénéré.



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Dossier_presse_Liste_rouge_oiseaux_nicheurs_de_metropole.pdf

Espèces menacées : oiseaux nicheurs



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Dossier_presse_Liste_rouge_Orchidees_de_metropole.pdf

Espèces menacées : orchidées

Parmi les 162 espèces d’orchidées recensées sur le territoire 
métropolitain, deux d’entre elles n’ont pas été soumises à 
l’évaluation, conformément à la méthodologie de l’UICN : il s’agit 
de l’Ophrys d’Anne (Ophrys annae) et de l’Ophrys de Ficalhoa (Ophrys 

ficalhoana), espèces dont la présence en métropole est marginale 
par rapport à leur aire de répartition mondiale.



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 11 biodiversite.pdf



Source : Les données de l’environnement, IFEN, 2000, n°54

Répartition des espèces menacées

(synthèse des observations 1970-2000)





http://www.ifen.fr/publications/syntheses/PDF/IndicateursCles.pdf



http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf_primeur246-2.pdf



Espaces agricoles

http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html



http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html

Espaces artificialisés



Espaces forestiers et semi-naturels

http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html



Espaces humides

http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html



http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf_primeur246-2.pdf



http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf_primeur246-2.pdf







Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 13.5 zones humides.pdf



Source : L ’environnement en France, IFEN, 1998

Répartition du butor étoilé : pb régions Centre et Pays de Loire



Source :Dupont : Atlas partiel de la flore de France, 2000

Régression des zones humides : impact sur le liparis



Source :  IFEN, L'environnement en France, 2006. 11 biodiversite.pdf



http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html

Les aires optimales d’adhésion 
de Parcs Nationaux couvrent
23 658 km² (soit 3,8 % du 
territoire français et 1,7 % du 
territoire métropolitain), dont 38 
% en ZNIEFF.

L’aire d’adhésion effective est 
déterminée par l’adhésion des 
communes à la charte.

Est classé en «Parc naturel 
régional», un territoire rural qui 
présente une identité forte, au 
patrimoine naturel et culturel 
riche, mais à l’équilibre fragile 
et menacé. Ses limites ne sont 
pas tributaires de limites 
administratives, mais étudiées 
selon l’intérêt de son patrimoine 
et fixées en fonction des 
communes qui ont choisi d’y 
adhérer.

1. Protection contractuelle : aires d'adhésion des parcs nationaux et parcs régionaux



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Le régime des Parcs Nationaux est encadré par la 
législation nationale. Ce régime n’est pas lié au statut 
foncier; propriété, occupation et exploitation peuvent 
rester le fait des particuliers, mais sont encadrées par 
des règles. La gestion d’un Parc National est confiée à 
un établissement public administratif de l’Etat 
(disposant d’un pouvoir réglementaire propre).

Les Parcs naturels régionaux mettent en œuvre un 
projet concerté de développement durable, fondé sur la 
protection et la valorisation de leur patrimoine. Sur 13% 
de notre territoire, les 45 Parcs naturels régionaux 
concernent aujourd’hui 21 régions métropolitaines et 2 
départements d’outre mer. 3700 communes composent 
leurs territoires, où vivent 3 millions d’habitants.

1. Protection contractuelle : aires d'adhésion des parcs nationaux et parcs régionaux



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

La création d’un parc naturel marin est 
motivée par l’existence d’un patrimoine 
naturel remarquable. Elle s’établie sur 
de vastes espaces maritimes au sein 
des eaux placées sous juridiction 
nationale, ainsi que sur les espaces 
appartenant au domaine public 
maritime.

Le premier parc naturel marin de la 
Mer d’Iroise a été créé en 2007 et 
couvre une surface de 3500 km2.

Trois autres projets ont été mis 
officiellement à l’étude par arrêté 
interministériel : sur la côte Vermeille, à 
Mayotte, et à l’ouvert des trois 
estuaires de la côte Picarde. L’objectif 
est la création d’une dizaine de parc 
naturel marin d’ici à 2012, dont deux 
dans les départements d’outre-mer.

Les PNR couvrent une mosaïque de milieux et de paysages de 
toutes les zones biogéographiques du territoire métropolitain et des 
départements français d’Outre-mer.

Sur ces territoires, reconnus au niveau national pour leur forte valeur 
patrimoniale et paysagère, l’Etat et les collectivités territoriales 
concernées s’engagent résolument dans un projet concerté de 
développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de 
ce patrimoine.

1. Protection contractuelle : aires d'adhésion des parcs nationaux et parcs régionaux



http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html

2. Protection réglementaire : arrêtés préfectoraux, zones centrales des 
parcs nationaux, réserves naturelles, ...

Les cœurs de Parcs Nationaux 
couvrent 25 045 km2 (soit 3,9 % 
du territoire français et 0,6 % du 
territoire métropolitain), dont 44 
% en ZNIEFF.

Les 326 réserves naturelles 
couvrent plus de 2,7 millions 
d’hectares, dont une part 
importante en Outre-mer et 
dans les Terres Australes et 
Antarctiques Françaises.

Depuis plus de 30 ans, l’ONF a 
préservé plus de 200 sites 
remarquables, couvrant plus de 
170 000 hectares en métropole 
et dans les départements 
d’Outre-mer.



2. Protection réglementaire : réserves naturelles et réserves biologiques

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Qu’elles soient créées par l’Etat ou, depuis 2002, par 
les Régions ou la Collectivité Territoriale de Corse 
(CTC), les réserves naturelles  comportent 3 
éléments essentiels : un territoire, une 
réglementation, une instance de gestion.

La réglementation  permet d’exclure, de restreindre 
ou d’organiser les activités humaines qui mettent en 
cause le patrimoine à protéger.

Les Réserves biologiques constituent un outil 
de protection propre aux forêts publiques et 
particulièrement bien adapté à leurs 
spécificités. 

Les Réserves biologiques dirigées (RBD) ont 
pour objectif la conservation de milieux et 
d’espèces remarquables. Dans les Réserves 
biologiques intégrales (RBI), l’exploitation 
forestière est proscrite et la forêt est rendue à 
une évolution naturelle.



2. Protection réglementaire : réserves nationales de chasse et de faune 
sauvage et arrêtés préfectoraux de protection de biotope

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Après 1945, les réserves de chasse  sont créées 
pour avoir une fonction de réservoir où des captures 
d’espèces gibier étaient réalisées afin d’implanter de 
nouvelles souches ou de repeupler d’autre territoires. 
Puis ce sont créées en 1968 les réserves nationales 
de chasse. Celles-ci avaient un objectif de production 
de grand gibier à des fins de repeuplement. Ce 
réseau comporte aujourd’hui 9 territoires couvrant 35 
000 ha. 2  types  : réserves d’avifaune migratrice et 
réserves de grande faune.

Les arrêtés de protection de biotope  sont des aires 
protégées à caractère réglementaire, qui ont pour 
objectif de prévenir, par des mesures réglementaires 
spécifiques de préservation de leurs biotopes, la 
disparition d’espèces protégées.

L’arrêté de protection de biotope  ne comporte pas de 
mesures de gestion, il est limité à des mesures 
d’interdiction ou d’encadrement d’activités, 
susceptibles d’être contrôlées par l’ensemble des 
services de police de l'État



2. Protection réglementaire : sites classés

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Au 1er janvier 2008, le territoire national comptait 2656 sites classés 
pour une superficie de 853 400 hectares et 4794 sites inscrits pour une 
superficie de 1 680 000 hectares. Au total, ce sont près de 4 % du 
territoire national qui sont concernés par ces protections.

La législation sur la protection des monuments naturels et des sites 
s’intéresse aux monuments naturels et aux sites « dont la conservation 
ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire et pittoresque, un intérêt général ».

Les sites classés et inscrits bénéficient d’une protection réglementaire. 

La reconnaissance de la valeur patrimoniale des paysages nationaux par le classement s’est tout d’abord attachée à
des éléments remarquables mais ponctuels – rochers, cascades, fontaines, arbres isolés - puis à des écrins ou des
points de vue, à des châteaux et leurs parcs. 

Elle s’est peu à peu étendue à des espaces beaucoup plus vastes constituant des ensembles géologiques, 
géographiques ou paysagers : massifs, forêts, gorges, vallées, marais, caps, îles (le massif du Mont-Blanc, la forêt de 
Fontainebleau, les gorges du Tarn, le marais poitevin, les caps Blanc-Nez et Gris-Nez, l’île de Ré….), couvrant 
plusieurs milliers, voire plusieurs dizaines de milliers d’hectares.

La loi de 1930 sert également à préserver certains lieux historiques qui ont été le théâtre de grands évènements ou
de grandes batailles (les sites du débarquement, la bataille de la Somme, de la Marne, Colombey-les-deux-Eglises…).



3. Maîtrise foncière : conservatoire du littoral et conservatoires régionaux

http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html

Le conservatoire du littoral 
protège 113 000 ha répartis sur 
environ 575 sites, ce qui 
représente un millier de 
kilomètres le long des rivages 
de métropole. 11 % du linéaire 
côtier qui est déjà « acquis » 
par le Conservatoire.

Regroupés en une fédération, 
les 30 Conservatoires 
d'Espaces Naturels de 
métropole et d’outre mer 
gèrent plus de 2 100 sites (125 
000 ha)



3. Maîtrise foncière : conservatoire du littoral et conservatoires régionaux

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Le conservatoire du littoral met en œuvre un programme 
de protection foncière, par acquisition ou affectation de 
sites naturels ce qui distingue son action parmi les 
différents outils de protection réglementaire.

Autre originalité du conservatoire est de développer une 
gestion partenariale des sites avec ses gestionnaires, qui 
sont prioritairement des collectivités locales. Les conditions 
de gestion sont définies dans le cadre de plans de gestion 
validés par le Conservatoire et mis en œuvre par les 
collectivités gestionnaires.

L’action des Conservatoires d'Espaces Naturels  est 
fondée sur la maîtrise foncière et d’usage. Elle 
s’appuie sur une approche concertée, au plus près des 
enjeux environnementaux, sociaux et économiques des 
territoires.



http://www.lpo.fr/etudes/zico/images/carte_zico.gif Et http://inpn.mnhn.fr/inpn/fr/biodiv/znieff/index.htm

Les Zones Importantes pour la Conservation (ZICO, ou 
Important Bird Areas, IBA) sont des surfaces qui abritent 
des effectifs significatifs d'oiseaux, qu'il s'agisse d'espèces 
de passage en halte migratoire, d'hivernants ou de 
nicheurs, atteignant les seuils numériques fixés par au 
moins un des trois types de critères :

    * A : importance mondiale
    * B : importance européenne
    * C : importance au niveau de l'Union Européenne

En France métropolitaine, il y a 285 ZICO, dont 277 
présentent une importance internationale (107 sites 
atteignent le critère A, 111 le B et 59 le C ; 8 sites sont 
d'importance nationale). 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles 
d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF)  a pour objectif d’identifier et de décrire des 
secteurs présentant de fortes capacités biologiques et 
un bon état de conservation. Il existe deux types de 
ZNIEFF :
-  les ZNIEFF de type I, d’une superficie souvent limitée, 
caractérisées par la présence d’espèces ou de milieux 
rares, remarquables, ou caractéristiques du patrimoine 
naturel national ou régional. Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des équipements ou à des 
transformations même limitées.
-  les ZNIEFF de type II, grands ensembles naturels 
(massif forestier, vallée, plateau, ...) riches et peu 
modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. 

4. Espaces classés ZICO et ZNIEFF

http://www.lpo.fr/etudes/zico/images/carte_zico.gif


4. Le réseau Natura 2000

http://www.ifen.fr/bases-de-donnees/cartographie-interactive-geoidd-france.html

En France ce réseau s’étend 
sur 6.823.651 ha, soit 12,42 %
du territoire national 
métropolitain, et 700 000 ha 
d’espaces marins où il doit 
s’étendre pour constituer un 
réseau cohérent au regard de 
l’état de la connaissance sur 
les espèces et habitats marins 
d’intérêt communautaire.



4. Sites Natura 2000

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Le réseau européen Natura 2000 vise le 
maintien ou le rétablissement des habitats 
naturels et des espèces d’intérêt 
communautaire dans un état de 
conservation favorable, tout en prenant en 
compte les exigences économiques et 
sociales du territoire.

Le réseau écologique européen Natura 
2000 est marqué par l’importance du 
nombre de sites, des surfaces concernées 
et par la grande diversité de ces sites 
quant à la biodiversité abritée, leur 
caractère naturel ou la présence humaine. 

De la même façon, les sites Natura 2000 
recoupent régulièrement le périmètre 
d’autres espaces protégés (parcs 
nationaux, réserves naturelles, 
conservatoires…) et ne mobilisent pas tous 
les mêmes outils pour leur gestion : la 
protection réglementaire la plus stricte peut 
côtoyer une mise en œuvre contractuelle et 
volontaire, en fonction des objectifs de 
conservation poursuivis sur le site.



Synthèse incluant les collectivités d'outre mer

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf

Polynésie française : 6 catégories d’aires protégées, 8 aires protégées.

Nouvelle-Calédonie  : 4 grandes catégories d’aires protégées. Il existe par ailleurs des espaces relevant du droit 
coutumier des chefferies et clans kanaks, réserves de ressources naturelles
avec leurs règles propres.

Wallis et Futuna : Des aires de préservation et de mise en valeur

Les Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF)  (Terre Adélie (Antarctique), îles Crozet, Kerguelen, Amsterdam, St 
Paul (Terres Australes Françaises) et îles Eparses)  : Le 3 octobre 2006, par décret inter ministériel (décret 2006-1211), 
l’ensemble des parties terrestres et certaines parties des eaux territoriales des TAF ont été classées en réserve 
naturelle nationale. Cette réserve couvre plus de 2 200 000 hectares dont 1 500 000 en réserve marine. C’est de loin la 
plus grande réserve naturelle de France.

L’outre-mer français est composé de :

- 5 départements (Guyane, 
Guadeloupe, Martinique, Réunionet 
Mayotte) ;

- 6 collectivités (Polynésie française, 
Nouvelle-Calédonie, Wallis et Futuna, 
Saint-Pierre et Miquelon, Saint-Martin, 
Saint-Barthélémy) ;

- 1 territoire (Terres australes et 
antarctiques françaises) ;

- 1 île sans statut propre (Clipperton, 
Mathew et Hunter).
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